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La publication régulière d’une lettre de 
l’Observatoire nous est apparue impor-
tante pour transmettre, aux profession-
nels œuvrant dans le domaine de  la 
protection de l’enfance, l’état d’avan-
cement des travaux de l’Observatoire, 
sans omettre les difficultés qui ont été 
rencontrées ainsi que la démarche qui 
a permis de les surmonter. 
Elle se propose d’être en Polynésie 
française le relais des travaux émanant 
des divers organismes avec lesquels 
l’Observatoire est en contact (ONED, 
ODAS, Fondation pour l’enfance, Dé-
fenseur des enfants, etc.) concernant la 
protection de l’enfance.

Cette publication souhaite devenir 
une tribune libre et ouverte. Chaque 
professionnel aura le loisir de proposer 
des thèmes à aborder, il pourra aussi 
rédiger un article et l’adresser au co-
mité de rédaction pour une publication 
dans un futur numéro.

De manière progressive, nous sou-
haitons que cette lettre devienne un 
espace d’échanges destiné aux profes-
sionnels. Dans cette optique, une rubri-
que « courrier des lecteurs » figurera 
dans les prochaines lettres.
L’Observatoire de l’enfance en danger 
et de l’adolescence en difficulté a été 
créé pour permettre d’obtenir une 
meilleure connaissance du phénomène 

de la maltraitance infantile. 
Pour remplir cette mission, il est impé-
ratif de mettre en place en Polynésie 
française un système centralisé de 
recueil des données ciblé sur l’enfance 
en danger. 

A l’heure actuelle, la dispersion des 
informations dans les différents services 
et institutions, n’autorise pas une ana-
lyse épidémiologique de ce fléau.
Toutes les administrations, tous les par-
tenaires œuvrant dans le domaine de 
l’enfance en danger sont sollicités pour 
aider à instaurer cette centralisation 
de l’information propre à l’enfance en 
danger qui est essentielle pour mieux 
cerner les caractéristiques de cette 
problématique.
Le but recherché, à travers cette 
démarche, est de proposer aux respon-
sables politiques différentes actions co-
hérentes, adaptées en s’appuyant sur 
des données objectives, pour améliorer 
la protection de cette population jeune 
et vulnérable. 

J’espère que cette première lettre vous in-
téressera, qu’elle suscitera de nombreux 
commentaires, provoquera des débats, 
des interrogations qui nous permettront 
de mieux répondre à vos attentes lors de 
la seconde parution.

≥

Contactez-nous :
Vous êtes un professionnel du 
secteur, vous souhaitez vous 
mettre en relation avec l’Observa-
toire de l’enfance en danger afin 
de communiquer des informations, 
poser des questions, participer à 
cette publication, demander des 
documents, n’hésitez pas à nous 
écrire :

Dr Carole Lafargue, médecin 
épidémiologiste, chargée de la 
mise en cohérence des données 
chiffrées et responsable du centre 
de documentation.  
Email :  
carole.lafargue@faretamahau.pf  
Tél : 48 80 17 

Mme Alicia Bernard, cadre 
socio-éducatif, ayant la fonction de 
conseillère technique chargée de la 
conception, du développement et 
de la coordination des travaux de 
l’Observatoire et du Comité  
de réflexion.
Email :  
alicia.bernard@faretamahau.pf 
Tél : 48 80 15
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La genèse du premier projet de créa-
tion du Fare Tama Hau s’inscrivait dans 
l’objectif d’assurer une meilleure prise en 
charge des adolescents et de leurs spé-
cificités. Il est apparu propice aux auto-
rités compétentes de saisir l’opportunité 
de la création de ce nouvel établissement 
pour compléter les activités des services 
et structures existantes dans le secteur 
de l’enfance en général. 

La mission du Fare Tama Hau a donc 
été définie ainsi : l’établissement est 
chargé de coordonner et de mener 
toutes actions de prévention et de prise 
en charge médicale, sociale et péda-
gogique tendant à protéger et aider les 
enfants, les adolescents et leur famille, 
sans préjudice des missions dévolues 
aux ministères.

Tenant compte du contexte et des 
structures déjà existantes localement 
dans le domaine de l’enfance, un ser-
vice d’accueil téléphonique (la ligne 
verte) et un Observatoire se sont alors 
imposés comme des dispositifs man-
quants, dédiés à l’enfance en danger.
Des contacts furent pris avec le GI-
PEM (groupement d’intérêt public 
enfance maltraitée), devenu depuis 
GIPED (groupement d’intérêt public 
enfance en danger).  Le GIPED re-
groupe l’ONED (Observatoire national 
de l’enfance en danger) et le SNATED 

(service national d’accueil téléphoni-
que pour l’enfance en danger), afin de 
bénéficier de leur expertise et de leur 
soutien dans la mise en place de ces 
deux unités au sein du Fare Tama Hau.  
Depuis, les relations et les rencontres 
avec cet organisme restent régulières.

Pourquoi un Observatoire ?
D’un point de vue général, les observa-
toires sont mis en place pour répondre à 
des besoins de connaissances précises 
de phénomènes complexes et qui ont 
des implications directes sur tout le pro-
cessus de développement d’un pays. 

L’action première d’un Observatoire 
est l’organisation de la collecte de l’in-
formation concernant le phénomène 
étudié en vue de mettre en place une 
banque de données. Cette organisa-
tion scientifique de l’information ne doit 
pas être considérée comme une fin en 
soi. Il s’agit d’un préalable indispensa-
ble à l’analyse du phénomène et à la 
définition des actions à entreprendre. 
Un moyen qui permet de dépasser les 
idées reçues et les fausses opinions 
pour obtenir, grâce à des études préci-
ses, des visions concrètes, objectives 
et réelles des besoins et une connais-
sance fine des publics concernés et de 
leurs comportements. 
En offrant une meilleure visibilité, une 
compréhension améliorée des phéno-

mènes et un suivi objectif des actions, 
les Observatoires se positionnent com-
me des outils d’aide à la réflexion et à la 
prise de décision au service des déci-
deurs et des acteurs des services com-
pétents. Leur positionnement transver-
sal entre les différents services d’un 
secteur concerné permet aussi une 
meilleure coordination des moyens.

Ces structures se généralisent en mé-
tropole et dans nombre de pays dans 
les secteurs sociaux, éducatifs et sa-
nitaires, économiques, etc. car elles 
apparaissent être un outil efficace pour 
accompagner objectivement et effica-
cement les décideurs dans leurs prises 
de décision et dans leurs actions. 
La création d’Observatoires s’inscrit 
dans une démarche globale de concer-
tation et d’élaboration des politiques.

L’Observatoire de l’enfance  
en danger et de l’adolescence  
en difficulté 
Le Fare Tama Hau  a été créé le 12 février 2004. L’Observatoire est une des quatre unités com-
posant cet établissement public. Il a été constitué dans l’objectif  de mettre à la disposition des 
décideurs, des pouvoirs publics et des professionnels des éléments de connaissances précises 
sur l’enfance en danger et sur l’adolescence en difficulté afin de promouvoir des mesures et 
des actions de prévention.

/ Présentation et fonctionnement

L’Observatoire dispose d’un centre de documentation ouvert  
à tous (parents, professionnels, étudiants, adolescents…).



Les missions de l’Observatoire
La mission générale de l’Observatoire 
de l’enfance en danger et de l’adoles-
cence en difficulté, adoptée en conseil 
des ministres le 18 février 2004, est 
l’amélioration de la connaissance du 
phénomène de maltraitance et de 
l’adolescence en difficulté.

Cela se traduit par :
- le recueil et l’analyse des données et les 
études statistiques et épidémiologiques 
concernant la maltraitance envers les en-
fants et les adolescents, en provenance 
de toutes les autorités publiques et pri-
vées œuvrant en ce domaine ;
- la réalisation d’études en matière de 
prévention ;
- le recensement et la valorisation des 
pratiques concluantes de prévention, 
de dépistage et de prise en charge de 
la maltraitance ;
- la conception de guides et procédu-
res en matière de prévention ;
- la constitution d’un fonds documentaire ;
- l’analyse permanente des phénomènes 
sociaux concernant l’enfant et l’adolescent ;

- la production d’un rapport annuel 
proposant toutes les mesures permet-
tant d’assurer la protection des enfants 
et l’épanouissement des adolescents.

Engager une réflexion sur l’articulation 
des moyens et dispositifs existants, 
définir des modèles partenariaux avec 
les acteurs de terrain et favoriser leur 
formation en mettant à leur disposition 
des outils de documentation (livres, 
études, publications disponibles au 
Centre de documentation), etc. sont 
autant d’actions qui rentrent dans ses 
prérogatives.
Parallèlement, remplir une mission 
d’observation du phénomène de la 
maltraitance implique la réalisation 
d’études générales et / ou thématiques 
par un recueil et une analyse des don-
nées chiffrées de l’enfance en danger. 
Cette démarche a pour finalité de :
- cibler de façon pertinente les actions 
de prévention, 
- de relever les besoins et les difficultés 
liés à la prise en charge de l’enfance 
en danger,
- d’évaluer l’efficacité des politiques 
menées en matière de cohérence  en-
tre les moyens déployés et les résultats 
escomptés. 
Adhérer à cette démarche d’observation 
permet de réduire les cloisonnements in-
tra et inter institutionnels et favorise ainsi 
les partenariats, plus que nécessaires 
dans ce domaine dans lequel sont impli-
qués de multiples intervenants.

Mise en place d’un Comité  
de réflexion
L’Observatoire intervient en collabora-
tion avec l’ensemble des intervenants 
concernés. Il se positionne comme un 
rouage transversal entre les différents 
services amenés à œuvrer auprès 
d’enfants et d’adolescents. Pour me-
ner à bien ses actions, il a donc mis en 
place un Comité de réflexion réunissant 
des responsables de services du Pays 
et de l’Etat et d’associations. 
Ce Comité compte parmi ses mem-
bres des responsables :  de la Direction 
de la santé, de la Direction des affaires 
sociales, de la Direction de l’enseigne-
ment primaire et de la Direction des 
enseignements secondaires, du Tribu-
nal de première instance, du service 
du Procureur général, du comman-
dement de la gendarmerie nationale, 
de la Direction de la police urbaine, du 
service de la jeunesse et des sports et 
le représentant de la Défenseure des 
enfants. 
Le Comité se doit d’être le promoteur 
de programmes d’actions prenant en 
compte les résultats des études de 
l’Observatoire. Il doit permettre d’amé-
liorer la synergie entre les institutions 
pour faciliter une meilleure coordina-
tion des services. Le rôle de chacun 
des représentants est également d’as-
surer le partage et la circulation des in-
formations du Comité vers les acteurs 
de son service et vice-versa.

La réussite  
de l’observation  
dépend de la volonté  
politique et de la démarche 
partenariale

Les actions de l’Observatoire sont 
donc assujetties : 
à l’implication, l’engagement  
et la prise de responsabilité  
de chacun des membres du comité  
de réflexion ;
à la participation active des  
services compétents dans la  
remontée des informations du terrain  
(notamment des données chiffrées) ;
à la prise en compte par ces  
mêmes services des résultats 
d’étude obtenus pour la définition  
de leurs programmes d’action ;
au partenariat sans équivoque  
entre les services compétents.

La réussite d’une telle entreprise 
nécessite absolument l’adhésion 
des décideurs politiques, des res-
ponsables techniques  
et des professionnels. 
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≥
Etat des lieux
Réalisé en 2005, l’Etat des lieux de l’enfance en danger a eu pour objectifs de faire le bilan des 
données chiffrées disponibles, d’analyser leur valeur qualitative, de décrire l’organisation du 
secteur et de fournir les premiers axes de travail ayant pour finalité l’amélioration des actions 
menées en faveur des enfants.Cet état des lieux a pu être réalisé grâce à la participation et à 
l’implication de tous les services concernés de l’Etat et du Pays.
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Le rapport a été édité en 500 exemplaires.  
Certains sont encore disponibles. Il est aussi  
en libre accès sur le site du Fare Tama Hau.

/Action menée

La mission de l’Observatoire est de 
mener toute action nécessaire visant à 
améliorer le dispositif d’observation et 
de protection de l’enfance. 
Dans ce cadre, le recensement et 
l’analyse des différentes sources de 
données existantes étaient une étape 
préalable indispensable pour ensuite 
mettre en place un système de recueil 
de données harmonisé, cohérent, glo-
bal et fiable permettant des études ul-
térieures plus ciblées. 
Parallèlement, la connaissance des dé-
marches effectuées par chaque service 
en cas de signalement de situations 
de danger était tout autant nécessaire 
pour, dans un second temps, harmoni-
ser sur le plan organisationnel et inte-
rinstitutionnel une procédure de signa-
lement cohérente.

Méthodologie
C’est sur la base d’un questionnaire 
remis à chaque membre du comité de 
réflexion et diffusé par leur soin dans 
leur service que des résultats ont pu 
être obtenus, analysés et débattus 
pour aboutir à des conclusions. 
Les institutions consultées furent : le 
Procureur, le Juge des enfants, la Di-
rection des affaires sociales, la Direc-
tion de l’enseignement primaire et celle 
des enseignements secondaires, la Di-
rection de la santé, le centre hospitalier, 
les foyers d’hébergement et d’accueil 
socio-éducatifs, la gendarmerie, la Po-
lice et l’administrateur ad hoc.

Les données et informations recueillies 
furent traitées par l’Observatoire et pré-
sentées aux membres du Comité de 
réflexion pour analyses et débats.
Outre le recueil de données statistiques, 
les réponses aux questions relatives à 
la définition de l’enfance en danger, 
aux circuits de signalement existants 
dans chaque service, etc. ont permis 
d’éclairer les pratiques professionnel-
les usitées et les partenariats existants, 
de mettre en exergue les lacunes et de 
nourrir les discussions du Comité pour 
la recherche de solutions adaptées.

Les données chiffrées  
disponibles
Les résultats de l’étude ont fait ressor-
tir plusieurs observations concernant la 
nature des données chiffrées actuelle-
ment recueillies.
- L’unité d’observation est rarement 
l’enfant et plus fréquemment l’événe-
ment, quand elle ne confond pas les 
deux. 
- L’ensemble des services compétents 
ne disposent pas tous d’un outil infor-
matique spécifique pour répertorier, 
qualifier et quantifier leur activité. 
- Les définitions utilisées pour classifier 
les situations ne sont pas homogènes 
d’un service à l’autre.

L’ensemble de ces observations a 
amené à plusieurs constats concernant 
l’utilisation et l’exploitation potentielles 
des données actuellement recueillies. 

- Les données sont davantage utili-
sables dans le cadre de l’observation 
de l’activité des services, plutôt que 
pour la connaissance des populations 
concernées. Elles ne permettent d’ac-
céder qu’à une connaissance parcel-
laire des caractéristiques des enfants 
et de leur environnement. 
- L’absence d’harmonisation, tant dans 
le domaine du recueil des données que 
dans celui des définitions, a pour 

Données chiffrées
     
Les données chiffrées  
exploitables sont extrêmement  
réduites. Elles sont issues  
des services de la Justice.

Il s’agit :
- du nombre de signalements adressés 
au parquet et pour lesquels une saisine 
du juge des enfants a été décidée : 
376 en 2003 et 384 en 2004;

- du nombre d’enfants bénéficiant 
d’une mesure de protection :  
1 651 mineurs en 2002  
(1,77 % de la population des moins  
de 18 ans) et 1 808 en 2004  
(1,94 % de la population  
des moins de 18 ans).

Pour information, ce taux était  
de 1,7 % en métropole en 2004
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conséquence l’impossibilité d’effec-
tuer des analyses globales cohérentes 
et fiables des données chiffrées et des 
suivis précis. 
Il serait donc aléatoire à l’heure actuelle 
d’estimer la population d’enfants en 
danger  et d’en apprécier les caracté-
ristiques.

Les observations qualitatives
L’observation de l’organisation actuelle 
de la protection de l’enfance génère 
plusieurs remarques.

Les mesures administratives
La prise en charge de l’enfance en 
danger s’organise entre des mesures 
administratives et/ou judiciaires.
Les mesures administratives sont de 
compétence du Pays. Elles s’inscrivent 
dans une démarche de prévention et 
leur principe repose sur la consolida-
tion de l’environnement familial de l’en-
fant par la recherche de l’adhésion pa-
rentale à un projet éducatif.
Les mesures judiciaires sont de compé-
tence de l’Etat (de la Justice). Elles s’im-
posent et rappellent la loi (notamment en 
matière pénale et civile) et leurs obliga-
tions aux parents défaillants. La décision 
n’est pas soumise à l’adhésion des pa-
rents, bien qu’elle soit recherchée.
95 % des enfants en danger sont sous 
mesure judiciaire. Les mesures adminis-
tratives demeurent pour leur part excep-
tionnelles (74 enfants sur 1808 en ont 

bénéficié en 2004). La fréquence accrue 
des mesures judicaires comparées aux 
mesures administratives s’explique en 
partie par la prise de conscience récente 
de la protection de l’enfance. Le premier 
juge pour enfant a été installé en Polynésie 
Française dans les années 1980. Les pre-
mières mesures administratives n’existent 
que depuis 2000. Ce déficit de prises en 
charge administratives est lié à l’absence 
de textes réglementaires définissant, 
détaillant le cadre, les modalités et les 
moyens d’intervention des professionnels 
de la Direction des affaires sociales. 
L’amélioration du cadre réglementaire 
de la DAS apparaît plus que néces-
saire afin qu’il prenne en compte les 
transferts de compétence progressifs 
à la DAS et l’évolution de la société.
 
L’action sociale
Parallèlement, les circonscriptions d’ac-
tion sociale de ce même service, qui œu-
vrent sur le terrain, ont à faire face à une 
multitude de missions qui leur impose 
une nécessaire polyvalence. Ils peuvent 
tantôt s’occuper d’une famille en per-
dition matérielle, tantôt d’une personne 
âgée, tantôt d’un enfant en danger, etc. 
Une situation qui ne sert pas la spécificité 
de la prévention et de la prise en charge 
de l’enfance en danger.
La DAS est aussi, à l’heure actuelle, le 
seul service compétent dans l’exécution 
des mesures judicaires (assistance édu-
cative). La question de la distinction de 

l’intervention sociale ou judicaire demeu-
re donc très confuse.
Cette situation, qui mêle différentes 
fonctions des travailleurs sociaux 
sans distinction précise de chacune, 
est source de confusion tant pour les 
familles que pour les professionnels. 
Elle induit aussi nombre de question-
nements en terme de qualité et d’effi-
cience des interventions.

La coordination
La protection de l’enfance est un dis-
positif complexe source de tensions, 
voire de dysfonctionnements institu-
tionnels. Cette situation est favorisée 
par le grand nombre d’organismes et 
d’intervenants susceptibles d’interve-
nir dans le secteur de l’enfance et de 
l’adolescence (la Direction des affaires 
sociales, les services du maillage sa-
nitaire et social articulés autour de la 
santé et de l’éducation, la cellule mal-
traitance du CHPF). La maltraitance est 
bien au carrefour de problématiques et 
de débats institutionnels.

Dans ce contexte, un effort de coor-
dination des services et des actions 
est plus que jamais nécessaire, tout 
comme la mise en place par tous d’une 
politique de prévention et de protection 
de l’enfance en danger rendue lisible 
par les autorités compétentes.

> �Créer et identifier une cellule de 
signalements. Sa position cen-
trale doit lui permettre de recueillir 
toutes les informations préoccu-
pantes et d’avoir connaissance de 
toutes les mesures prononcées à 
l’égard de mineurs.

➢

> �Diffuser un guide de signalement.   
La formalisation du circuit de si-
gnalement aura pour intérêt d’op-
timiser les démarches en clarifiant 
les fonctions, missions et compé-
tences des différents partenaires. 
L’harmonisation du vocabulaire et 
des définitions utilisés facilitera la 
communication entre les services.

> �Diversifier les pratiques. 
Les dispositifs de prise en charge 
de l’enfance en danger doivent 
être améliorés et bénéficier de 
méthodes innovantes pour faire 
face à la complexité des pro-
blématiques et des situations 
rencontrées. 

Les premières préconisations

Suite au traitement des données recueillies et aux réflexions menées par le Comité de réflexion, plusieurs  
recommandations visant à améliorer à court terme le dispositif d’observation et de protection de l’enfance  
ont été émises.



≥
Le Guide pratique  
de l’enfance en danger
Le dispositif de prise en charge de l’enfance en danger est 
aujourd’hui doté d’un outil formalisé d’aide à la transmission 
d’informations préoccupantes et de signalements. Chaque 
professionnel susceptible d’être concerné est désormais en 
mesure de savoir à qui s’adresser, pourquoi, comment et en 
quels termes. 

Suite aux informations recueillies lors 
de l’élaboration de l’Etat des lieux, 
est apparue une méconnaissance gé-
nérale du dispositif de protection de 
l’enfance et des circuits corrects de 
signalement.
Cela se traduisait par l’utilisation de 
définitions différentes de l’enfant en 
danger selon les catégories profes-
sionnelles, par une variabilité des pro-
cédures selon les services et les pro-
fessionnels d’un même service, par un 
manque de visibilité des acteurs sur 
leurs propres responsabilités et sur 
celles des autres. 
Il devenait urgent et indispensable 
qu’une information claire et précise sur 
la protection de l’enfance, l’enfance en 
danger et sur les procédures soit com-
muniquée aux différents acteurs sus-
ceptibles d’être concernés par  l’état 
de santé physique, psychologique et 
social des mineurs. 
L’élaboration et la distribution du guide 
pratique ont été menées pour atteindre 
cet objectif. 

Un travail transversal
Un travail transversal a été effectué par 
les responsables de l’Observatoire avec 
la participation active des membres du 
Comité de réflexion afin de clarifier le 
rôle de chacun dans le processus de 
protection de l’enfance (repérage des 
situations, envoi des informations pré-
occupantes, évaluation de la situation, 
prise de décision et prise en charge). 
Les informations ont été formalisées 

selon des définitions et un vocabulaire 
validés par tous. 
Le guide renseigne précisément  
sur plusieurs points :
- �description précise des enfants  

en danger,
- �aide aux repérages des enfants  

en danger,
- �différenciation entre information  

préoccupante et signalement, 
- cadre légal du signalement,
- démarche d’évaluation de la situation,
- �suites administratives et judiciaires 

des signalements,
- �démarches à accomplir en cas de 

suspicion ou de maltraitance avérée.

Une formalisation  
triplement bénéfique
La formalisation du circuit de signalement 
a pour effet d’optimiser les démarches 
en clarifiant les fonctions, missions et 
compétences des différents partenaires. 
Désormais, les démarches anarchiques 
faisant intervenir des circuits variés pour-
ront laisser place dans l’esprit de chaque 
professionnel à une procédure claire et 
optimisée pour signaler les situations 
préoccupantes qu’ils peuvent rencontrer 
dans l’exercice de leurs fonctions. 
L’harmonisation du vocabulaire et des 
définitions utilisées faciliteront la com-
munication entre les services. Elle parti-
cipera aussi à terme à la mise en place 
d’un système de recueil de données, 
nécessaire pour la caractérisation de la 
population des enfants en danger et le 
suivi de son évolution.

Rencontre  
avec les circonscriptions 

Le schéma de diffusion choisi pour 
le guide a volontairement opté pour 
une distribution de proximité afin 
de sensibiliser les interlocuteurs et 
d’avoir un impact plus important. 
L’intérêt d’informer et de sensibiliser 
à la protection de l’enfance réside 
dans l’amélioration du repérage des 
enfants en danger afin d’intervenir 
le plus précocement avant que les 
situations ne se dégradent.

Des rencontres pluri partenariales et 
pluri institutionnelles ont été organisées 
par les circonscriptions d’action sociale 
de la DAS. L’objectif était de présenter 
le guide pratique de l’enfance en danger  
et la Cellule de centralisation.
Elles ont parallèlement permis à ces  
professionnels de terrain de se connaî-
tre, de tisser des réseaux de proximité 
et de clarifier l’action et le fonction-
nement des équipes des différents 
services. Le rôle de pivot des circons-
criptions dans l’organisation de ces 
rencontres leur a donné la possibilité 
d’assoire leur rôle tout en clarifiant leur 
action et leur fonctionnement.

Au-delà de l’aspect purement pratique 
de l’intérêt du guide, la diffusion avec 
débat permet de sensibiliser chacun à 
sa propre responsabilité (civile, pénale, 
citoyenne, morale) face à une situation 
de maltraitance avérée ou suspectée.
Le débat a donné lieu à des échanges 
enrichissants et à la mise en place  
d’une meilleure coordination  
des actions de chacun. 

Cette démarche a été réalisée avec 
l’intervention de la Responsable de 
l’Aide Sociale à l’Enfance de la DAS, 
Mme Diane Chiu, et de la conseillère 
technique de l’Observatoire, Mme Alicia 
Bernard. Elle a eu lieu uniquement sur 
l’archipel des Iles Du Vent.
Bien que cela soit aussi nécessaire  
pour les autres archipels, la dispersion 
des îles ne permet pas une telle  
démarche. Les professionnels installés 
dans ces archipels seront donc les relais  
pour la diffusion et l’information  
relatives au guide.
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La diffusion du guide, édité à 2 000 exemplaires,  
a commencé en septembre 2007

et prendra fin début 2009



≥
La Cellule de recueil et de traitement  
des informations préoccupantes  
et des signalements
Le dispositif de prise en charge de l’enfance en danger est maintenant doté d’une cellule dédiée 
aux informations préoccupantes et aux signalements concernant des enfants. Cette cellule de re-
cueil fait partie de l’Aide sociale à l’enfance (ASE) de la Direction des affaires sociales (DAS). 

Le nombre d’enfants maltraités connus 
et suivis dépend du degré de sensibi-
lisation et du seuil de tolérance d’une 
société, mais aussi de l’efficacité des 
dispositifs de dépistage et de recueil 
des signalements. Se doter d’un dis-
positif permanent et unique de recueil 
et de traitement des informations pré-
occupantes et des signalements était 
donc une nécessité. Cette cellule ap-
paraît en effet comme un rouage indis-
pensable à l’amélioration de l’efficacité 
de la prise en charge de l’enfance en 
danger.
La décision de créer la cellule de signa-
lements dédiée à l’enfance en danger a 
été adoptée en conseil des ministres le 
14 mars 2007. Cette compétence rele-
vant de la DAS, la cellule a été mise en 
place en son sein en juin 2007.  

Les objectifs de la cellule
Un rôle central
En interface avec tous les services du 
pays, l’ensemble des professionnels 
(Santé, Education, la ligne verte…) et 
les services de la justice (elle est no-
tamment l’interlocuteur privilégié du 
Parquet), la Cellule doit centraliser, 
transmettre et suivre toutes les infor-
mations préoccupantes et tous les 
signalements.D’un point de vue opé-
rationnel, son action se traduit par : 
- le recueil de toutes les informations 
préoccupantes et de tous les signale-
ments, 
- du conseil auprès des personnes à 
l’origine de l’information, 
- le traitement de l’information (analy-
se, évaluation et transmission au ser-
vice compétent),

- le suivi de l’évolution de la situation si-
gnalée jusqu’à son aboutissement final,
- la remontée de l’information concer-
nant cette évolution auprès de la per-
sonne à l’origine de l’information.

Un rôle dans l’observation 
Détentrice de toutes les informations 
relatives aux signalements (traitement, 
évaluation), la Cellule doit aussi contri-
buer à l’observation et à l’étude du 
phénomène de l’enfance en danger 
en assurant la transmission des don-
nées (après anonymisation) relatives à 
ces situations à l’Observatoire.

La mise en place officielle  
de protocoles 
La mise en place de procédures de 
coopération entre la Cellule et les 
partenaires institutionnels (Education, 
Parquet, Santé) devra intervenir après 
une réflexion menée en concertation 
par l’ensemble de ces institutions. 
L’objectif étant de fixer les modalités 
d’intervention de chacun. 
La formalisation de ces procédures en 

protocoles permettra dans un second 
temps d’officialiser et de pérenniser 
les modalités des partenariats.

Organisation actuelle 
Source : interview de Diane Chiu, 
Responsable de l’Aide Sociale  
à l’Enfance de la DAS. L’équipe:

- �Responsable de l’Aide Sociale à 
l’Enfance de la Direction des affaires 
sociales : Diane Chiu.

- �La cellule a bénéficié d’une création 
de poste budgétaire qui a permis 
d’affecter une éducatrice spéciali-
sée à temps plein : Mireille  Koan

- �Une secrétaire a été affectée à mi 
temps à la Cellule : Vaiana Temauri

- �Au niveau des circonscriptions,un 
travailleur social chargé du trai-
tement et de l’évaluation des si-
tuations préoccupantes et des  
signalements a été désigné dans  
6 des 9 circonscriptions. Dans les  
3 autres circonscriptions (îles), la 
configuration actuelle ne permet 
pas une telle organisation.
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Les premiers résultats
L’ensemble des informations préoc-
cupantes et des signalements est 
adressé à la Cellule. Cette étape a été 
rendue possible notamment grâce à la 
présentation de celle-ci aux partenai-
res institutionnels, en face à face, par 
Diane Chiu. Le nombre d’informations 
préoccupantes et de signalements 
reçu par la DAS est en augmentation. 
513 signalements ont été effectués en-
tre juin et décembre 2007, contre 413 
sur toute l’année 2006.
Les relations se sont améliorées. Les 
tensions dues au manque de visibi-
lité des responsabilités de chacun se 
sont en effet  apaisées. L’organisa-

tion mise en place a déjà permis de 
gagner en qualité et en réactivité. 
Les informations préoccupantes 
ne sont plus laissées pour compte. 
Les évaluations sont plus abouties, 
plus réfléchies. Les temps d’éva-
luation des informations préoc-
cupantes ont déjà été réduits. Ils 
sont actuellement d’environ 3 mois 
et Diane Chiu, responsable de la 
Cellule, souhaite les voir encore ré-
duits. «Le bon traitement des infor-
mations préoccupantes permet à la 
DAS d’avoir une action de préven-
tion sur des situations qui pourraient 
se dégrader sans intervention.» Les 
signalements nécessitant des inter-

ventions urgentes sont, bien enten-
du, traitées en conséquence.

Les actions à venir
Augmenter l’effectif de la Cellule.
Poursuivre les efforts d’amélioration 
des partenariats pour faire progres-
ser le suivi des dossiers par la Cellule. 
«Trouver le moyen pour que le bon 
fonctionnement de la Cellule et la qua-
lité des partenariats ne dépendent pas 
de la bonne volonté et de la sensibilité 
de chacun.» Diane Chiu.
➢Mettre en place un outil informati-
que qui permette le suivi statistique et 
l’analyse des informations préoccu-
pantes et des signalements.
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Mesure administrative  
de protection

Suivi familial  
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Le fonctionnement actuel

Signalement pour une mesure  
de protection judiciaire

CELLULE (DAS)

1) Tri et première évaluation  
des informations préoccupantes  
validés par la Responsable

2) Evaluation et proposition validées 
par la Responsable :

Les Particuliers et Partenaires  
institutionnels transmettent les informa-
tions au parquet ou à la Cellule.

Circonscription  
d’action sociale
Evaluation de la  
situation de l’enfant 
par le travailleur  
social référent
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Mise en place d’un système  
d’observation de l’enfance en danger
Qui sont-ils ? Comment vivent-ils ? Que subissent-ils ? Combien sont-ils ? Quel est leur parcours ? 
L’étude des caractéristiques précises des enfants en danger vise plusieurs objectifs qui permettront 
l’amélioration de leur prise charge et la mise en place de programmes de prévention. Mais le préalable 
à toute étude est la mise en place d’un système cohérent et coordonné de collecte des données. . 

/ Action à mener :

L’élaboration de l’Etat des lieux a eu le 
mérite de sensibiliser les responsables 
de services sur l’absence de système 
organisé de recueil de données chiffrées 
sur les caractéristiques de la population 
«enfants en danger». Un système d’ob-
servation cohérent et structuré doit être 
construit afin de pouvoir analyser le phé-
nomène de l’enfance en danger et four-
nir ainsi des données concrètes et objec-
tives en vue d’améliorer les politiques de  
prévention élaborées en faveur de cette 
population.
L’exploitation statistique des résultats 
et leur analyse générera des informa-
tions qui soutiendront les orientations 
techniques que les acteurs de terrain 
proposeront aux politiques et aideront 
à la prise de décisions stratégiques  
de ces derniers. 

La protection de l’enfance est à la croi-
sée de différentes politiques et elle né-
cessite donc plus que tout autre une 
coordination des ministères concernés 
et de leurs services. L’existence de 
données objectives appuiera les dé-
marches au sein de ces ministères et 
de leurs services.
Ce système de recueil doit impéra-
tivement se mettre en place avec la 
collaboration des différentes institu-
tions responsables : administratives 
et judiciaires. Localement : la Direction 
des affaires sociales et les services  
de la justice. 

Pourquoi le recueil  
de données
Le recueil des données vise à four-
nir une connaissance et une ana-

lyse globale objective du phénomène 
de l’enfance en danger. Il permettra 
ainsi de poser un cadre objectif au 
débat, dégagé des aspects émotion-
nels et médiatisés, des idées reçues 
et des fausses opinions que susci-
tent les problématiques soulevées  
(abus sexuels…). 

S’intéresser au rapport qui existe en-
tre les différentes formes de mauvais 
traitements et certains indicateurs de 
contexte ou de risque (données dé-
mographiques caractérisant l’enfant, 
ses parents, les adultes en assurant la 
garde…) et pouvoir les repérer se révèle 
être un moyen efficace pour améliorer 
les dispositifs de prévention primaire. 

La connaissance de l’ensemble des 
enfants en danger et de leurs carac-
téristiques permettra aussi de réaliser 
des enquêtes plus ciblées sur certai-
nes populations (par exemple les en-
fants en bas âge, les ados…) et sur 
des problématiques plus précises 
(parcours scolaire, santé des enfants 
confiés, violences institutionnelles…).
La démarche d’observation et l’ana-
lyse des données ainsi recueillies vont 
également conduire à s’intéresser aux 
particularités des populations par ar-
chipel et par commune et apporte-
ront, au-delà de l’intérêt pour la mal-
traitance, une vue objective et précise 
des situations sociales.

Le recueil des données préconisé devra 
permettre de recenser les enfants  
en danger et de suivre leur parcours 
institutionnel.
Chaque enfant bénéficiant d’au moins 
une mesure de protection sera identifié,  
caractérisé et inscrit dans une base 
informatique. Elle permettra aussi de 
connaître l’origine et le type de la mesure, 
les dates de début et de fin de la prise 
en charge ainsi que tous les événements 
survenus au cours de celle-ci. 
La collecte de toutes les informations 

préoccupantes et de toutes les mesures  
de protection, en prenant comme unité 
de collecte l’enfant, permettra le suivi  
et l’analyse de son parcours institution-
nel. A ces informations seront ajoutées 
quelques variables permettant d’affiner la 
connaissance du phénomène, principale-
ment des données sociodémographiques 
concernant l’enfant et sa famille.
Les sources d’information seront doubles 
: la Direction des affaires sociales  
et les services judiciaires.
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Des espaces de médiation :  
une pratique nouvelle

Diversifier les pratiques et les modes de prise en 
charge des enfants et de leur famille participe 
à l’amélioration de la qualité de l’offre de soins. 
Dans cette perspective, la médiation familiale ap-
paraît comme une pratique nouvelle.

La médiation familiale constitue en soi une forme originale 
de soutien à la parentalité et de préservation des liens fa-
miliaux. Bien que le sens du concept de médiation soit 
difficile à saisir et à se l’approprier dans la pratique, les 
principes se fondent sur la liberté des personnes qui vont 
eux-mêmes rétablir un lien rompu, vivifier un lien ancien 
distendu ou encore créer un lien nouveau.

Contrairement à l’assistance qui s’inscrit dans une obligation 
d’aider l’autre qui ne peut s’en sortir par lui-même, le concept 
de médiation se construit une conviction de ce que deux per-
sonnes ont la capacité, avec leurs propres ressources, de 
créer une relation qui leur permet de trouver elles-mêmes la 
solution à leur différend. Le recours à la médiation familiale est 
indiqué dans toutes les situations exposant les personnes à 
un risque de rupture de lien et dans les conflits au sein de la 
famille.

Elle est notamment un outil précieux lorsque la parenta-
lité est en crise ou que les conflits parentaux exacerbés 
peuvent porter atteinte à l’équilibre psychologique de 
l’enfant ou même à son intégrité physique. L’objectif de 
la médiation est alors de dédramatiser l’exercice des 
droits de visite avec le soutien d’une équipe, dans un 
lieu neutre. Elle est généralement ordonnée par le Juge 
aux affaires familiales.

Le concept peut être transposé dans un autre cadre d’in-
tervention, celui de la protection de l’enfance : le juge des 
enfants peut décider que le droit de visite des parents 
dans les cas de placement ne peut être exercé qu’en pré-
sence d’un tiers. L’observation de la relation de l’enfant 
avec ses parents et des soins qui lui sont portés sont les 
dimensions qui seront alors prises en compte.

Une formation de sensibilisation à la médiation familiale 
du 24 au 27 novembre 2008 avec l’intervention de deux 
médiateurs familiaux de Métropole (Josiane Florisse et 
Jean-Marc Baudoin) est organisée au Fare Tama Hau afin 
que les professionnels en charge de ce type d’espaces de 
médiation soient sensibilisés et formés à l’utilisation de ce 
nouvel outil.
  

En métropole :
l’Oned centralisera les données  

Depuis plusieurs années la prise en charge de l’en-
fance en danger est devenue une priorité nationale 
en métropole, comme dans d’autres pays Européens. 
Pour y répondre, la métropole s’est dotée de plu-
sieurs organismes visant à améliorer les choses. 

En métropole, il existe un Groupement d’Intérêt Public 
«Enfance en Danger» (GIPED) qui  regroupe deux services 
: le Service national d’accueil téléphonique pour l’enfance 
en Danger, et l’Observatoire national de l’enfance en dan-
ger.
Le Conseil d’administration du GIP, à qui toutes les déci-
sions sont soumises, comprend : dix directions centrales 
de ministères, quinze représentants des départements et 
cinq associations de protection de l’enfance. 

L’Oned

La création, en 2004, de l’Observatoire national de l’enfan-
ce en danger a répondu à l’objectif de «mieux connaître le 
champ de l’enfance en danger pour mieux prévenir et mieux 
traiter», ce qui repose sur une meilleure coordination de l’ac-
tion de l’Etat, des Conseils généraux et des associations de 
protection de l’enfance. 
Plusieurs missions ont été déclinées pour répondre à ses 
objectifs : la mise en cohérence des données chiffrées, le 
recensement des pratiques de prévention, de dépistage 
et de prise en charge, le développement d’études et de 
recherches, la diffusion de la documentation scientifique, 
la participation au réseau des observatoires européens.

Une équipe renforcée

L’Oned bénéficie d’une équipe pluridisciplinaire et 
d’un conseil scientifique. Des chargés de mission 
hauts fonctionnaires y sont détachés par leur minis-
tère et un pôle communication et documentation est 
principalement chargé du centre de ressources nu-
mérisées et du site Web.La structure accueille éga-
lement, temporairement, des chercheurs français  
et étrangers.

SOLED : un Système d’Observation  
Longitudinale des Enfants en Danger

Afin de remédier à la carence d’informations sur la po-
pulation des enfants en danger, l’Oned met actuelle-
ment en place un dispositif d’observation longitudinale 
des enfants bénéficiant d’une mesure de protection.
Il s’agira d’exploiter les données recueillies par les institu-
tions intervenant en protection de l’enfance (Tribunal pour 
enfants, Parquet, Conseil général) dans le cadre de l’ac-
complissement de leur mission. Elles concernent l’enfant, 
ses parents, son environnement social et familial de vie 
ainsi que les différents évènements qui jalonnent son par-
cours en protection de l’enfance.
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